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Projet d’aménagement des bas–fonds à participation communautaire 

Coût estimé: 32,06 million de $EU     Durée du projet: 5 ans 

Introduction. Le succès du projet bas–fonds (PBF) réalisé comme opération pilote par le PAM sur 
financement japonais justifie son extension. Le projet « Appui à l’aménagement des bas–fonds » est 
parfaitement en cohérence avec la politique générale du gouvernement dont les principaux objectifs 
stratégiques sont, notamment: (i) la recherche de l’autosuffisance et de la sécurité alimentaire; (ii) 
l’amélioration de la productivité et de la compétitivité du secteur agricole; (iii) la diversification des 
productions agricoles. 

Objectifs. Le projet a pour objectif général de contribuer à la réduction de la pauvreté et à 
l’amélioration de la sécurité alimentaire des ménages les plus pauvres, à travers notamment: i) 
l’aménagement des terres de bas–fonds afin de maîtriser l’eau et créer des conditions de production 
durables; ii) l’appui à la production de denrées alimentaires, notamment le riz et les produits 
maraîchers dans les bas–fonds aménagés. Le projet contractualisera la mise en œuvre, le suivi et 
l’évaluation. 

Composantes. Le projet comprendra quatre composantes: 

• Animation et sensibilisation des communautés rurales sur le projet 

• Aménagement et infrastructures 

• Appui technique et organisationnel aux producteurs 

• Organisation et gestion du projet 

Mise en oeuvre. Le Ministère de l’agriculture assurera la tutelle du projet et mettra en place une 
Cellule de gestion du projet (CGP) dotée des antennes régionales. La CGP dépendra hiérarchiquement 
du comité de pilotage mais elle sera dotée de l’autonomie administrative et financière lui permettant 
d’assurer une gestion efficace du projet. 


